
PRÉFET DE LA HAUTE-CORSE

Bastia, le 03 février 2020
PRÉFECTURE
DIRECTION DU CABINET
SERVICE INTERMINISTERIEL
DE DEFENSE ET PROTECTION CIVILES

Note à l’attention des maires de Haute-Corse
Vigilance météorologique pour vent fort

Le Département de Haute-Corse est placé en vigilance météorologique de niveau orange pour le
phénomène « Vent fort» à compter du mardi 04 février 2020 à 06h00 jusqu’à 20h00 au plus tôt.

L’emploi du feu est strictement interdit les mardi 04 et mercredi 05 février 2020.

IMPORTANT

Il y a lieu d’assurer une veille de cet événement et d’anticiper l’information des populations.

Il  est  fortement  conseillé  d’annuler  ou  de  reporter  tous  les  événements  ou  activités  en
extérieur.

Il convient également d’apporter une attention particulière aux structures sensibles au vent
(tentes, chapiteaux, …).
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